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RETOUR AU TRAVAIL EN SÉCURITÉ À DES TÂCHES MODIFIÉES 

LA MODIFICATION DES TÂCHES  

Les travailleurs se rétablissant d’une blessure ou 
d’une maladie qui retournent au travail ont 
besoin de tâches modifiées et adaptées à leur 
situation. 

L’intégration de tâches modifiées à un plan de 
retour au travail concerne tout le monde : le 
travailleur blessé, l’employeur (superviseurs et 
équipe des Ressources humaines), les 
fournisseurs de soins de santé et la CSTIT. C’est 
un travail d’équipe.  

Les tâches modifiées doivent être sécuritaires et 
« utiles ». Autrement dit, elles doivent servir à 
quelque chose d’important au sein de 
l’entreprise ou de l’organisme. 

Quelques options de modification offertes 

 L’attribution de tâches différentes 

 La réduction de la charge de travail 

 L’affectation dans un milieu différent ou 
l’utilisation d’un autre équipement 

 Le remplacement de collègues de travail  

 Une formation croisée ou un jumelage pour 
l’observation à un poste de travail 

 L’occupation d’un poste vacant  

 L’achèvement d’un projet en suspens 

L’ANALYSE DES EXIGENCES DE TRAVAIL 

L’analyse des exigences du travail (AET) est une 
étape prioritaire dans l’attribution de tâches 
modifiées. Elle permet de repérer les contraintes 
que peuvent poser des tâches et dont 
l’employeur doit tenir compte. 

Une telle analyse présente : 

 les tâches essentielles à réaliser, par 
opposition aux facultatives; 

 le matériel, les outils et les fournitures 
nécessaires à l’exécution du travail; 

 les exigences physiques (la force requise, les 
postures, les gestes répétitifs, etc.); 

 les exigences sensorielles et cognitives; 

 les conditions environnementales. 

La modification des conditions et des procédures 
pour un travailleur en convalescence vise à éviter 

une nouvelle blessure. Une telle modification 
peut être envisagée pour tous les travailleurs 
afin de réduire le risque de blessure.  

LA SÉCURITÉ DE TOUS  

Chaque partie prenante du plan de retour au 
travail a la responsabilité de communiquer 
clairement afin que tous sachent comment gérer 
la progression du rétablissement d’un travailleur. 

Les modifications apportées pour le travailleur 
de retour doivent être sécuritaires, et ce, à la 
fois pour lui et pour ses collègues.  
Exemple  

Jean reprend le travail après s’être blessé au dos. 
Un médecin évalue ses capacités physiques et 
détermine qu’il ne devrait pas soulever plus de 
10 kg à la fois pendant quelques semaines. Avant 
sa blessure, Jean soulevait régulièrement des 
charges d’une bonne vingtaine de kilogrammes, 
tout comme ses collègues. 

Il serait dangereux pour ceux-ci de prendre la 
relève en soulevant le poids supplémentaire 
pendant que Jean vaque à des tâches modifiées.  

L’AET mettra en évidence les tâches que Jean 
peut accomplir et les limites à respecter pour 
éviter que d’autres employés se blessent.  

Les modifications pourraient inclure la possibilité 
de demander de l’aide à un autre travailleur 
pour soulever des charges ou encore l’utilisation 
d’un chariot pour déplacer des charges ou d’un 
élévateur pour des charges plus lourdes. 

Ces modifications permettraient à Jean de 
s’acquitter de ses tâches en toute sécurité, sans 
que cela nuise à ses collègues.  

LA DÉMONSTRATION DES TÂCHES 

Un travailleur pourrait expliquer lui-même les 
modifications à apporter à ses tâches. La 
réflexion suscitée lors de la modification de 
tâches peut révéler des moyens plus sûrs de faire 
le travail pour tout le monde. Il se pourrait, en 
cours de démonstration, que l’on découvre une 
méthode ou un équipement qui profiterait à 
tous, et pas seulement au travailleur blessé.  


